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DEFINITION DE L'EMPLOI 

Les psychologues territoriaux constituent un cadre d'emplois médico-social de catégorie A au sens de 
l'article 5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale. 

Ce cadre d'emplois comprend les grades de psychologue de classe normale (grade de nomination) et 
de psychologue hors classe (grade d'avancement). 

Les psychologues territoriaux exercent les fonctions, conçoivent les méthodes et mettent en oeuvre 
les moyens et techniques correspondant à la qualification issue de la formation qu’ils ont reçue. A ce titre, ils 
étudient, au travers d’une démarche professionnelle propre, les rapports réciproques entre la vie psychique 
et les comportements individuels et collectifs afin de promouvoir l’autonomie de la personnalité. 

Ils contribuent à la détermination, à l’indication et à la réalisation d’actions préventives et curatives et 
collaborent aux projets de service ou d’établissement des régions, des départements et des communes par 
la mise en oeuvre de leur démarche professionnelle propre, tant sur le plan individuel, familial 
qu’institutionnel, dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance, de la protection maternelle et infantile et dans 
tout domaine à caractère social. 

Ils entreprennent et suscitent tous travaux, recherches ou formations que nécessitent l’élaboration, la 
réalisation et l’évaluation de leur action et participent à ces travaux, recherches ou formations. Ils peuvent 
collaborer à des actions de formation. 

REMUNERATION MENSUELLE 

���� au 1er juillet 2010 

➲  Traitement brut mensuel de début de carrière Indice brut  379  =   1 615.97 € 

(1er échelon du grade de Psychologue de classe normale) 

➲  Traitement brut mensuel de fin de carrière Indice brut  966  =  3 625.51 € 

(7ème échelon du grade de Psychologue hors classe) 

MODALITES DE RECRUTEMENT 

Conditions d'accès au Concours 

Le concours est ouvert aux candidats titulaires : 

� De la licence et de la maîtrise en psychologie ; les candidats doivent en outre justifier de l’obtention :  
 a) Soit d’un dipôme d’études supérieures spécialisées en psychologie ; 
 b) Soit d’un diplôme d’études approfondies en psychologie comportant un stage professionnel dont les 
modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 
 c) Soit de l’un des diplômes dont la liste figure en annexe au décret n°2004-584 du 16 juin 2004. 

P S Y C H O L O G U E  D E  C L A S S E  N O RMA L E  
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 � De diplômes étrangers reconnus équivalents aux diplômes mentionnés ci-dessus dans les conditions fixées 
par l’article 1er du décret du 22 mars 1990. 

� Du diplôme de psychologie du travail délivré par le Conservatoire national des arts et métiers ; 

� Du diplôme de psychologie délivré par l’école des psychologues praticiens de l’Institut catholique de 
Paris ; 

� Du diplôme d’Etat de conseiller d’orientation-psychologue. 

Conditions de Recrutement 

Outre leur inscription sur la liste d'aptitude, pour être recrutés, les lauréats du concours devront 
remplir les conditions suivantes : 

• posséder la nationalité française ou être ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, 

• jouir de leurs droits civiques, 

• ne pas avoir inscrites, au bulletin n° 2 de leur casier judiciaire, de mentions incompatibles avec l'exercice des fonctions, 

• se trouver en position régulière au regard des obligations du Service National, 

• justifier de leur aptitude physique à occuper l'emploi. 

CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Les personnes qui souhaitent faire acte de candidature en font la demande au Centre de Gestion qui a 
prévu l’organisation du concours. Celui-ci fait parvenir au candidat un formulaire d'inscription, avec la liste 
des pièces justificatives à produire. 

EPREUVES 

TOUT CANDIDAT A UN CONCOURS QUI NE PARTICIPE PAS A L’UNE DES EPREUVES OBLIGATOIRES EST ELIMINE. 

Epreuve d'admissibilité 

L'épreuve d'admissibilité consiste en la rédaction d'un rapport, à partir d'un dossier portant sur une 
situation en relation avec les missions du cadre d'emplois des « psychologues territoriaux », et notamment la 

déontologie de la profession.  [durée : trois heures – coefficient : 1] 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admi ssibilité  entraîne l'élimination du candidat. 

Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête la 
liste des candidats admis à se présenter à l’épreuve d’admission. 

Epreuve d'admission 

L'épreuve d'admission consiste en un entretien avec le jury permettant d'apprécier la motivation du 
candidat et son aptitude à exercer sa profession dans le cadre des missions dévolues au cadre d'emplois des 

« psychologues territoriaux ».  [durée : vingt minutes – coefficient : 2] 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20 . 

LISTE D'APTITUDE 

A l’issue de l’épreuve d’admission, le jury arrête, dans la limite des places mises au concours, une liste 
d'admission établie par ordre alphabétique. 

Lorsqu'un candidat déclaré admis est déjà inscrit sur une liste d'aptitude d'accès au grade de 
psychologue territorial, son inscription sur une nouvelle liste d'aptitude est subordonnée au choix de la liste 
sur laquelle il souhaite être inscrit. A cet effet, il fait connaître à l'autorité organisatrice de chacun des 
concours, dans un délai de quinze jours à compter de la notification de son admission au deuxième 
concours, par lettre recommandée avec accusé de réception, sa décision d'opter pour son inscription sur la 
liste d'aptitude choisie et de renoncer à l'inscription sur l'autre liste. 

L'inscription sur une liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. 
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Elle est valable un an, renouvelable deux fois à la demande du candidat. La personne déclarée apte 
ne bénéficie de ce droit la deuxième et la troisième année que sous réserve d'avoir fait connaître son 
intention d'être maintenue sur cette liste un mois avant le terme de l'année suivant son inscription initiale et 
un mois avant le terme de la deuxième année. Le décompte de la période de trois ans est suspendue 
pendant la durée des congés parental, de maternité, d’adoption, de présence parentale et 
d’accompagnement d’une personne en fin de vie, ainsi que du congé longue durée et de celle de 
l'accomplissement des obligations du service national. 

Le Centre de Gestion diffuse cette liste dans l’ensemble des collectivités du département. 

Le pouvoir de nomination relève de la seule compétence de l’autorité exécutive de la collectivité. 

NOMINATION - FORMATION INITIALE - TITULARISATION 

Les candidats inscrits sur une liste d'aptitude et recrutés sur un emploi d’une collectivité ou d’un 
établissement public sont nommés « psychologues territoriaux stagiaires », pour une durée d'un an, par 
l'autorité territoriale investie du pouvoir de nomination. 

Les lauréats nommés devront suivre une formation d’intégration, dans les conditions prévues par le 
décret n°2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux 
et pour une durée totale de cinq jours. 

Ces formations sont organisées par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale. 

La titularisation des stagiaires intervient à la fin du stage par décision de l’autorité territoriale au vu 
notamment d’une attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le Centre National de la 
fonction publique territoriale. Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s’il 
n’avait pas auparavant la qualité de fonctionnaire, soit réintégré dans son cadre d’emplois, corps ou emploi 
d’origine. 

Toutefois, l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est 
prolongée d'une durée maximale de six mois. 

✘ ✘ ✘ 
 

A N N E X E 
(décret n°2004-584 du 16 juin 2004) 

1. Diplôme de psychopathologie de l’université d’Aix-Marseille, puis de l’université Aix-Marseille-I 
2. Diplôme de psychopathologie de l’université de Besançon. 
3. Diplôme d’études psychologiques et psychosociales, option psychopathologie, de l’université de  

Bordeaux, puis de l’université Bordeaux-III, puis de l’université Bordeaux-II. 
4. Diplôme de psychologie pratique, option psychopathologie ou option psychopédagogie médico-sociale, 

de l’université de Clermont-Ferrand, puis de l’université de Clermont-Ferrand-II. 
5. Diplôme de psychopathologie de l’université de Dijon. 
6. Diplôme de psychopathologie de l’université de Grenoble, puis de l’université Grenoble-II. 
7. Certificat d’études supérieures de psychologie pathologique de l’université Lille-III. 
8. Diplôme de psychologie pratique, option psychopathologie ou option psychopédagogie médico-sociale, 

de l’université de Lyon, puis de l’univesité Lyon-II. 
9. Diplôme de psychopathologie et de psychologie appliquée de l’université de Montpellier, puis de 

l’université Montpellier-III. 
10. Diplôme de psychologie pathologique de l’université de Nancy, puis de l’université Nancy-II. 
11. Diplôme de psychologie pathologique de l’institut de psychologie de l’université de Paris. 
12. Diplôme de psychopédagogie spéciale de l’institut de psychologie de l’université de Paris. 
13. Diplôme de psychologie de l’université Paris-V. 
14. Diplôme de psychologue clinicien de l’université Paris-VII. 
15. Certificat d’études supérieures de psychologie pathologique de l’université Paris-X. 
16. Diplôme de psychopathologie de l’université de Rennes, puis de l’université Rennes-II. 
17. Certificat d’études supérieures de psychologie pathologique de l’université de Strasbourg, puis de 

l’université de Strasbourg-I. 
18. Diplôme de psychopathologie de l’université de Toulouse, puis de l’université Toulouse-II. 
19. Diplôme de psychologue praticien délivré jusqu’au 31 décembre 1969 par l’Institut catholique de Paris. 
20. Diplôme de psychopathologie clinique délivré depuis le 1er janvier 1970 par l’Institut catholique de 

Paris. 
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TEXTES DE REFERENCE 

Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Décret  n°85-1229 du 20 novembre 1985 modifié relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la fonction publique 
territoriale ; 

Décret n°92-853 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des psychologues territoriaux ; 

Décret n°93-399 du 18 mars 1993 relatif aux conditions d’accès et aux modalités d’organisation du concours sur titres pour le 
recrutement des psychologues territoriaux ; 


